
 

 

CONVENTION N° 2025/ 
 

Convention de partenariat du Quai des Arts 

SESSAD 
 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS 
 
Le Quai des Arts, représenté par Frédéric LEVEILLÉ, Maire de la ville d’Argentan, agissant par délégation 
du conseil communautaire conformément à la délibération n° D2020-30 ADM du 23 juillet 2020 ; 
 
Ci-après dénommée « l’organisateur » 
 

D'UNE PART, 
ET 
 
SESSAD Départemental de l’ADAPEI de l’Orne, représentée par Monsieur Vincent ROCHERY -
GEOFFRION en qualité de Directeur Adjoint du SESSAD Départemental, sis 48 rue Lazare Carnot, 61000 
ALENCON  
 
Ci-après dénommé(e) « le bénéficiaire » 

D'AUTRE PART, 
 

Préambule : 
 
La ville d'Argentan concourt au développement culturel sur son territoire et à l’accès de tous à la culture en 
organisant chaque année une saison culturelle. La ville d'Argentan organise une saison culturelle 
pluridisciplinaire, accessible et familiale de septembre à juin hors temps de vacances scolaires et 
comprenant près de 50 spectacles et plus de 70 levés de rideau. Le « Quai des Arts » accueille depuis 
septembre 2009 les manifestations organisées dans ce cadre. 
 
Le SESSAD (Service d'Education Spécialisée et de Soins À Domicile) est un service du secteur médico-
social. Il accompagne des enfants, des adolescents et des jeunes majeurs âgés de 0 à 20 ans en situation 
de handicaps (déficiences intellectuelles, handicaps moteurs et polyhandicaps) ainsi que leurs familles ou 
leurs représentants légaux, dans tous les actes de la vie quotidienne  
 
Le Quai des Arts et le SESSAD s’engagent ensemble pour l’accessibilité pour tous à la culture. 
 

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : objet de la convention 
La ville d'Argentan propose aux bénéficiaires du SESSAD une sensibilisation au spectacle vivant avec la 
saison 2024-2025 du Quai des Arts. Cette action culturelle est définie dans le présent contrat. 
 
Article 2 : engagements du SESSAD Départemental  
Le bénéficiaire s’engage à : 
 

- Constituer un ou des groupe(s) de personnes volontaires bénéficiant de son action 
d’accompagnement social, 

- faire figurer sur tous ses supports de communication en lien avec cette action culturelle susvisée, les 
logos de la ville d’Argentan et du Quai des Arts. 

 
Article 3 : engagements du Quai des Arts 
La Ville par son action au Quai des Arts s’engage à : 
 

 Proposer aux groupes constitués du SESSAD Départemental de l’ADAPEI de l’Orne le tarif 
particulier de 6€50 fixé par la décision n°2024/223 du 23 août 2024 et des places exonérées pour 



 

les accompagnateurs pour les spectacles de la saison 2024-2025 ce dans la limite des places 
disponibles, 

 Proposer l’accès à des actions culturelles, 
 Fournir des affiches des spectacles susnommés au bénéficiaire. 

 
Article 4 : durée de la présente convention 
La convention prend effet à compter de sa signature, elle est conclue pour la saison culturelle 2024-2025, et 
prend fin avec celle-ci, le 31 août 2025. 
 
Article 5 : modification et résiliation 
Tout changement susceptible d’intervenir dans la consistance ou la nature de la Convention doit faire, à la 
demande de l’une ou de l’autre des parties, l’objet d’un avenant à la convention. 
 
Le non-respect par chacune des parties d’une de ses obligations peut entraîner la résiliation sans délai de la 
convention, après mise en demeure par lettre recommandée avec avis de réception, restée sans effet après 
un délai de 15 (quinze) jours. 
 
Article 7 : attribution de juridiction 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties conviennent 
de s’en remettre à l’appréciation du tribunal administratif de Caen après épuisement des voies de 
conciliation amiables. 
 

Fait en deux exemplaires originaux. 

 
À Argentan, le  

 
La représentante du SESSAD Départemental 

de l’Orne, 
 

Vincent ROCHERY 

 Directeur du SESSAD Départemental 

 
À Argentan, le  

 
Le représentant de la ville d’Argentan, 

 
 

Frédéric LEVEILLÉ 
 

Maire d’Argentan 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


